
Glanures jurassiennes : la Neuveville et
Neuchâtel

Autor(en): Kohler, Xavier

Objekttyp: Article

Zeitschrift: Actes de la Société jurassienne d'émulation

Band (Jahr): 30 (1879)

Persistenter Link: https://doi.org/10.5169/seals-685338

PDF erstellt am: 28.04.2024

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte an
den Inhalten der Zeitschriften. Die Rechte liegen in der Regel bei den Herausgebern.
Die auf der Plattform e-periodica veröffentlichten Dokumente stehen für nicht-kommerzielle Zwecke in
Lehre und Forschung sowie für die private Nutzung frei zur Verfügung. Einzelne Dateien oder
Ausdrucke aus diesem Angebot können zusammen mit diesen Nutzungsbedingungen und den
korrekten Herkunftsbezeichnungen weitergegeben werden.
Das Veröffentlichen von Bildern in Print- und Online-Publikationen ist nur mit vorheriger Genehmigung
der Rechteinhaber erlaubt. Die systematische Speicherung von Teilen des elektronischen Angebots
auf anderen Servern bedarf ebenfalls des schriftlichen Einverständnisses der Rechteinhaber.

Haftungsausschluss
Alle Angaben erfolgen ohne Gewähr für Vollständigkeit oder Richtigkeit. Es wird keine Haftung
übernommen für Schäden durch die Verwendung von Informationen aus diesem Online-Angebot oder
durch das Fehlen von Informationen. Dies gilt auch für Inhalte Dritter, die über dieses Angebot
zugänglich sind.

Ein Dienst der ETH-Bibliothek
ETH Zürich, Rämistrasse 101, 8092 Zürich, Schweiz, www.library.ethz.ch

http://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-685338


— 177 —

- Glanures jurassiennes

IiA XEUVEVILLE ET NEVCHiTEL.

En 1285, un an avant d'echanger la dignite d'Eveque
de Bale eontre celle d'Archeveque de Mayence, Henri
d'Isny avait construit le Schlossberg destine a proteger
la Montagne de Diesse et les bords du lac de Bienne
contre ses puissants voisins de Neuchätel. Cette
precaution n'avait pas ete inutile: la Principaute en bend-

ficia, car lorsque Rodolphe de Neufchätel eut pris d'as-
saut le 28 avril 1301 et fait raser la Bonneville, une
partie des habitants de la malheureuse cite, ayant
traverse la cote du Chaumont, gagndrent les terres voisines
de l'Eveque de Bale, se rdfugierent au pied de ce fort et

y etablirent d'abord quelques cabanes, origine d'une
seconde Bonneville ou de la Neuveville actuelle, fondee

par l'Eveque Girard de Wuippens, en 1312, et k laquelle,
six annees plus tard, ce Prince accorda les meines
privileges qu'h la ville de Bienne.

Peuplee d'anciens fugitifs du Yal-de-Ruz, la Neuveville

a conserve d'intimes relations avec Neuchätel. Nous

avons pense que les amis de l'histoire dans notre pays
seraient curieux de connaitre les pieces que renferment
ä cet egard les archives de l'ancien Eveche de Bale.
Laissant de cotd les documents inserds dans Trouillat,
Matile, etc., ouvrages ä la portee de tous, nous avons
consulte de preference le Repertoire des actes relatifs
aubaillage de Neuveville, dresse par le savant Maldoner,
archiviste du Prince au siecle dernier, repertoire qui
s'etend jusqu'h 1765. Nos archives possedent encore line
traduction franqaise de ce travail, et une table des
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matieres; cette traduction ne va que jusqu'ä 1712. Pour
le moment nous nous sommes bornfi ä transcrire tel
quel le rfisumfi des actes contenus dans le volume fran-
gais, nous reservant plus tard de poursuivre ce travail,
s'il agree ä nos amis de Neuchätel.

Sous sa forme abregee, l'extrait que nous intitulons
Neuveville et Neuchätel n'est ä proprement parler qu'une
chronique, relatant jour par jour ce qui s'est passe
entre les deux pays. Les questions locales y jouent un
grand role. Le village de Lignüres surtout fixera
l'attention; il aura avec Neuveville des difficultes de

plus d'un genre, qui ne feront que s'accroltre lorsqu'e-
change par le Prince contre les collonges de Miecourt,
(1624) il sera rentre dans la famille neucMteloise.
Bien des faits sembleront insignifiants, par trop minu-
tieux, mais ils peignent les moeurs, les coutumes du

temps, et fournissent des renseignements sur certains

noms, certaines families; ä ce point de vue seul ils meri-
taient une mention. On trouvera peu ä glaner pour l'his-
toire politique des deux Etats; cependant on ne lira pas
sans interet les notes relatives k la fin du XVII0 siecle,
quand on reprochait k Neuveville de servir de refuge
aux De Nemouristes et que les luttes qui divisaient les

esprits au chef-lieu du Comte trouvaient un ficho sur les

bords du lac de Bienne.

Apres ces observations pröliminaires, nous passons
sans autre aux extraits du Repertoire, que nous recom-
mandons ä l'indulgence du lecteur.

Porrentruy, 14 fevrier 1879.

X. Kohlee.



1287.15 juillet. — Compromis entre le seigneur de
Neufchätel et le seigneur Eveque de Bale, de comparoir
au Val de Nezul et de choisir quatre homines pour
terminer leurs diflerents.

1316. 23 juin. — Le due VAutriche choisi arbitre
dans le compromis de 1 Eveque et du Comte de Neufchätel

pour regier leurs differents :

1° Les parties vivront ä l'avenir en bonne union.
2° Le comte reläcbera tous les prisonniers; ceux qui

ont fait quelque depense, la paieront.
3° Ceux qui ont vecu au pain et h l'eau ne paieront

rien.
4° II renoncera ä tous droits sur la Neuveville.
5° II sera franc avec ses heritiers de l'hommage au

seigneur Eveque.
6° II lui rendra tous les revenus depuis le ruz de Vaux;

ä l'encontre 1'Eveque lui refondra le revenu de
3 marcs.

7° Ni l'un ni l'autre ne bätiront ni chateau, ni forte-
resse, entre le ruz de Vaux et le ruz de Ville.

8° L'Eveque paiera au Comte 150 marcs d'argent en 4
termes.

9° Iis ne bätiront jamais sur les biens de l'un ou de
l'autre.

1404. 22 decembre.—Transaction pariaquelle les
seigneurs de Neufchätel renoncent, en faveur de VEveche
de Bäle, ä leurs droits sur le chateau de Schlosberg, sur
celui de Roche-d'or, sur les villes de St- Ursanne et Lau-
fon, et remettent ä l'Eveque d'autres pretentions, lui
cedant les Emoluments du sceau de l'Officialite,.en»re¬
connaissance des services que le Haut Chapitre leur a
rendus.

1428. 25 avril. — Sentence de la Neuveville par la-
quelle on reconnatt le moulin de Lignieres franc de
tallies et corvees.
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1438.18 novembre. — Sentence de la commune de

Lignieres pour une cense de 4 emines.

1492. \2 novembre.— L'Eveque Gaspard vend ä la
Neuveville des biens situes riere la majoirie et Lignieres
pour 500 florins d'or, et specifie leur rapport, de meme
que l'emploi de la somme re^ue.

I

1493. — Sentence du maire de Lignieres comme
lieutenant de Chätelain, touehant un champ et 6 emines de
froment.

4321.29 juin. — Arbitrage touehant la delimitation
de VEchelette entre ceux de Landeron et ceux de
Lignieres.

1331.13 avril.— Transaction de Neufchätel entre les
deputes de S. A. et le Comte du clit Etat, par laquelle il
a ete convenu que :

1° Les passemens de l'officier de S. A. seront scelles de
son sceau et le Chätelain du Landeron scellera les siens.

2° On choisira 8 homines, 4 de la justice de la Neuveville

et 4 de Celle du Landeron pour decider les appels
de Lignieres.

3° Les tailles seront personnelles, et ne se levent point
des heritages, mais sur les corps.

4° Le gouverneur de Neufchätel se conviendra avec les
officiers de S. A. pour travailler ä la delimitation.

1333. 31 juillet. — Berne demande ä S. A. qu'elle
nomme le troisieme arbitre pour finir les differents de
Neufchätel avec la Neuveville, alin d'obvier aux incon-
venients qui pourraient survenir.

— 7 septembre. — Bale notifie ä S. A. avoir denomme
Christophe Offenburg pour arbitre et qu'il se trouvera h
la Neuveville le 10 du courant pour finir avec Neufchätel.

—22septembre.—Delimitationde la MontagnedeDiesse
avec Lignieres. Entre S. A. h cause de la Neuveville et
avec Berne ä cause de la Montagne de Diesse, d'une part,
et MmB de Longemile, Comtesse de Neufchätel, ä cause
de Landeron et Lignieres, pour separer par bornes et
imites la souverainete des parties, par la mediation de
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7 arbitres choisis, qui ont fait planter 6 bornes es lieux
specifics, en reservant principalement ä S. A. ses droits,
dimes, rentes k Lignieres. Les meines arbitres ayant en
outre regie ce qui se pratiquera ä l'egard des dommages.

— Actes concernant le droit forestal con teste avec
Lignieres h la Prime Sent et aux Betaillons.

1858. 23 decembre. — La Neuveville prie S.A. de faire
ecrire ä Neufchätel, ä raison des innovations du Landeron,

qui pretend gager le betail trouve dans ses champs,
ce qui est contraire ä la declaration des arbitres dans la
delimitation de Lignieres.

1339. 19juillet.—La Neuveville supplieS.A. d'ecrire
au maire de Bienne qu'elle laissait le tout aupres de sa
sentence rendue conjointement avec le Baillif de Nidau,
entre la ville, Nods et Lignieres, ahn qu'on n'affaiblisse
pas ses privileges et qu'on ne l'expose ä. de grands frais,
comme du passd.

1382. 2 juin. — Un bourgeois de Neufchätel confesse
retenir de S. A. une cense annuelle de deux chapons,
une maison avec un jardin qu'il reconnalt devoir suivre
la nature du fief.

1887. 13 juillet. — La Neuveville supplie S. A. d'or-
donner au chätelain d'empecher les difficultes provenant
des officiers de Neufchätel s'attribuant une autorite qui
ne compete qu'ä S. A.

1860. 4 septembre. — Le receveur de Bienne informe
S. A. que des particulars de Neufchätel avaient demande
au Chätelain la permission de vendanger des vignes
qu'elle avait fait sequestrer et la supplie de lui donner
ses ordres et s'il doit les recevoir dans leurs offres et
accepter leur caution.

1361.15 mars. — Berne demande ä S. A. ce qu'il y a
ä faire avec Landeron qui ne veut pas se conformer au
reglement de la peche sur le lac de Bienne, et ce qu'on
doit resoudre h cet egard.
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1362. 6 mai. — La Cour refuse ä, un bourgeois de

Neufchätel le nouveau droit qu'il demandait, se croyant
lese d'une sentence de la Neuveville.

1365.16 octobre.— Le CMtelain ecrit k S. A. un cha-
cun pretendre ses vignes franches du ban, et qu'il ignore
si Celles que les heritiers du Baillif de Neufchätel ont
vendues, ne sont pas fiefs.

—22 octobre.—LePrincerepondauChätelain qu'apres
des recherches des vignes vendues, il ordonnera ce qui
convient, et qu'ä raison des autres il ne sait oü il vise.

1366.11 mai. — Neufchätel prie S. A. ä ce que M. de
Diesbach se conforme ä la sentence rendue dans son
proces avec la Neuveville.

— 22 mai.—La Neuveville informe S. A. decequi s'est
passe avec M. de Diesbach.... Joint une information de
la difficulte deJean Bourquard avec Amiot de Neufchätel
pour une traite foraine dejä reglee par sentence, le
premier etant surpris que le second en ait appele en Cour,
et que journee ait ete assignee.

— 24 mai. — Le Prince ecrit ä la Neuveville... Quant ä
Pappel du particulier de Neufchätel contre Jean
Bourquard, le Prince croit que les citations ayant ete faites
aux parties, Bourquard devoir comparoir. Et en cas, il
fasse conster, que sa partie, le Juge saura ordonner ce
qui conviendra.

—3 septembre.—Le Prince ordonne la visite des vignes
söquestrees, afin de savoir que repondre au particulier
de Neufchätel qui en demandait le reläcbement.

— 9 septembre. —Le Prince mande ä, Bellelay d'avoir
ecrit k ceux du Landeron, pour la contribution qu'ils lui
demandent, lui conseillant de traiter avec eux, afin qu'ils
ne s'emparent de la dime, et ä ceux du Landeron, en em-
ployant les motifs les plus pressants pour les porter ä se
desister de leur demande.

1367. 8 janvier.— La Neuveville prie S.A. de les sou-
tenir contre les entreprises de Landeron, qui ose impo-
ser une contribution k Lignieres, ce qui est d'autant
plus sensible, que n'en ayant jamais, on acquitte annuel-
lement les tailles, les biens etant en outre charges de
censes et de dimes.
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—lljanvier. — Le Prince ecrit ä laville de Landeron
de se dfisister de la contribution demandee ä Lignieres
pour les biens situfis dans son domaine; une telle
innovation fitant injurieuse ä sa souverainete et prejudiciable
k ses sujets; et ä la Neuveville de soutenir Lignieres, si
Landeron n'abandonne son entreprise.

1068.11 septembre. — Le Prince ecrit ä la Neuveville
avoir cassfi la vendition de- M. de Diesse ä Pierre Amiot,
de Neufchätel, de dix ouvriers de vignes, fief de l'Eve-
chfi, et en avoir investi le Chapitre de Moutier G-. Y.; et
comme les pretentions sur des fiefs de l'Eveche doivent
etre videes en Cour, il lui ordonne d'y envoyer le nomine
Bollier, au cas il croie en avoir contre Amiot.

— 27 septemare. — Le prince defend ä la Neuveville
de se meler du proces de Bollier contre Amiot, voulant le
faire vider par la Cour ffiodale, comme concernant un
fief de l'Eveche.

—14 octobre.—Le Prince avertit la banniere de Neuveville

d'etre prete ä marcher, des troupes etrangeres s'as-
semblant dans le voisinage.

1869.11 juillet. — Le Prince ficrit k Neufchätel d'o-
bliger Pierre Amiot d'indemniser, conformement ä la
sentence, Bollier avec 15 ecus ä la couronne, pour ses
dommages, quand les vignes, fief de l'Eveche et ce dont
il avait ete investi, ont fite saisies.

— 6 aoüt. — Le Prince fait connaltre ä Neufchätel la
demande d'Amiot d'entrer en compte avec Bollier, n'etre
qu'une dfifaite pour filuder le paiement des 15 ficus et le
recherche de l'obliger h satisfaire ce crfiancier.

— 2 decembre. — Le Prince recherche Neufchälel, les
vignes du Chapitre de St-Imier fitant tranches de dimes
d'un terns immemorial, ä ce que les vignerons en jouis-
sent comme du passe.

1871. Ier octobre. — Le Chatelain demande k S. A.
comment il doit se conduire dans une cause d'appel ä
Lignieres.

£878. 24 novembre. — Le Prince ordonne au Chäte-
lain de l'informer du sujetet des environs, de l'assemblfie
et de la marche des troupes de Berne.
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—28septembre.—Le Chätelaiii informe S. A. les troupes
de Berne avoir leur rendez-vous dans la vallbe de Va-
langin pour passer par les terres de Neufchätel et de
lä b Montbeliard, lequel n'est pas bien sür quoiqu'on
l'ait dit aux Capitaines.

— 27 decembre.—Le CMtelain informe S. A. que sur les
remontrances de la diete b Baden, Berne et Neufchätel
avaient rappele leurs troupes.

1377. 28 mars. — Le Prince ecrit au Chätelain b raison

de ses grains que des niarchands de Neufchätel
veulent acheter.

1379. 2 juin. — Lettre par laquelle Jean Rosse de
Paquier en Valangin, confesse avoir vendu ä la Neuve-
ville un maix et vacberie sise aupres la Cernie Jean dit
sur les roches en Erguel, qui est tief de l'Evecbe, pour
900 ecus d'or.

—14 aoüt. — Le Maire de Bienne fait connaltre b
S. A. Jean Rosse n'avoir manque dans la vente de la
vacberie, qui est fief de l'Evecbe, mais un de ses parents
qui l'avait eue par droit de retrait sur Gleresse, qui
l'avait aebetee avec consentement de la Cour.

1381. 8 novembre. — Le Prince demande au Cbäte-
lain une information toucbant un particulier de
Lignieres qui veut vendre son moulin, fief de Cour.

— 23 novembre. — Le Prince ecrit au Cbätelain d'en-
vojTer en Cour les vendeurs et acbeteurs du moulin de
Lignibres, voulant les traiter avec grace.

— 8 decembre.—Le Cbätelain repond h S. A. qu'ii con-
viendrait de mettre dans la nouvelle lettre de fief, un
moulin sur la Montagne de Blesse, au lieu dit: au Ver-
net, parce que si Neufchätel venait b voir les anciennes
et qu'on delimität Lignieres, il profiterait de sa decou-
verte.

1385. 13 aoüt. —Le Cbätelain remontre a S. A. la
pretention de celui du Landeron, qui dans la difficulte
de la Neuveville avec Lignieres b cause d'un cbampois et
du betail gage, ne veut dans l'assise que des juges de
Neufchätel, ce qui etait contre ses droits comme co-
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souverain, et un Chätelain etablissant en son nom le
Maire de Lignieres, et demande ses ordres.

1086. 5 avril. — Le Prin ;e ordonne au Chätelain de

remercier celui de Neufchatel, de ses bons avis, et en
cas de nouvelles decouvertes le prier de lui en faire
(part), lui en promettant le secret,

Ia89. 23 septembre. — Le Prince ecrit au Baillif de
Neufchatel d'ajouter foi k ce que M. de Gieresse lui dira
de sa part et lui donner une reponse convenable.

1391.13 octobre. — Le Prince ordonne au Chätelain
de soutenir de son pouvoir Ungues Beinon et Pierre
Daulte, k qui il donne la commission de cueillir ä Gl'e-

resse et au Landeron le vin des vignes de la Prevöte de
St-Imier et leur dit ce qu'ils ont h faire au cas oh
Bienne voulut y avoir part.

—10 septembre.—Actes touchant au proces d'un bourgeois

de la Neuveville et le sieur Chambrier de Neufchatel,
k raison d'une vigne feodalo.

1392. 9 et 21 avril. — Lettres en faveur du sieur
Chambrier dans son proces avec un bourgeois de la
Neuveville.

— 21 avril. — Le Prince demande au Chätelain de l'in-
former des droits de la Neuveville qui, sous pretexte de
les conserver, s'arroge ceux de souverain, ahn de pouvoir

se declarer au receveur de Neufchatel suppliant,
qu'il revoque un nouveau droit accorde h un bourgeois
de la Neuveville, comme contraire aux franchises de la
ville.

— 14 octobre. — Ordre de S. A. a Ungues Beinon et
Pierre Daulte de vendanger les vignes de la Provote de
iSt-Bnier k la Neuveville-Gleresse et Landeron et les ren-
voie pour le reste k la lettre du 13 octobre 1591.

1607. 5 fevrier. — Attestation des Landeronnois qui
certifient Jean Gibolet s'etre bien comporte parmi eux.

1609. 19 mars. — Big Berche confesse retenir de S.
A. k cause de l'Eglise St-Imier, une vigne situee au Lan-
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deron, promettant la cultiver et en partager les fruits
chaque an au terns de vendange sans pouvoir l'aliener,
sous peine d'en etre prive.

1610.18 novembre. — Les Neuvillois, apres avoir de-
duit l'opposition du Landeron de couper des bois dans
la combe de Noirvaux et la sommation de Nenfchätel
aux parties de se trouver en ladite combe, supplient S. A.
qu'y etant interessee par rapport de souverainete et
pour la part des amendes forestales, eile daigne y en-
voyer des commissaires.

— 6 decembre.—Le Prince rep ond aux Neuvillois avoir
nomine les Maires de Bienne et Dr Morel commissaires
pour terminer avec Neufchätel la difficulte de la combe
Noirvaux...

1611. 26juillet. — Le Chätelain ecrit ä S. A. qu'il ne
croit pas quo les difficultes de la combo Noirvaulx avec
Landeron, se termineront par la conference de Lignieres
sans arbitres, lui envoie le receveur ä ce sujet, et pour
le retablissement de la justice sur la Montagne de Diesse
et toucbant les biens confisques.— Que des Landeronnois
possedent des vignes de S. A. ä cause de St-Imier.

29juillet. — Le Prince lui demande une information
de cette difficulte, voulant la finir avec Neufchälel ä
l'amiable....

1612. 4 mars. — Reconnaissance d'un prb gisant ä

Lignieres que M. de Gieresse, comme Chätelain, confesse
retenir de S. A.

1614. 25 fevrier. — Deux actes concernant Daniel
Perrenet qu'un homme de Cressier pretend faire citer
par devant la justice du Landeron contre l'usage general
qui veut qu'on attaque le ree devant son juge competent.

Liste des tenementiers des vignes de Serviere, situees
riere la Neuveville, et qui appartiennent ä S. A.

1616. 22 juillet. — Le Prince ecrit ä Neufchätel au
sujet d'un Neuvillois, que pour eviter toute confusion, sa
contre-partie le fasse citer devant un juge de la Neuveville
oil bonne justice lui sera rendue: — et ordonne au Chä-
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telain que si on voulait ouvrir cette action devant la
justice du Landeron, il n'en permette ni les insinuations
ni l'execution.

16! 9. 22 avril. — Le Prince notifie k Neufchätel ne
pouvoir accorder un nouveau droit k la partie con-
damnee, sa difficulte ayant ete videe en premiere et se-
conde instance, sinon qu'il constituerait le suppleant, et
dont il lui envoie la requete, ä de grands frais.

— 2 novembre. — Affranchissement d'un pre apparte-
nant ä un bourgeois de la Neuveville, situe k Lignieres,
avec la liberte d'en jouir comme il voudra, moyennant la
somme de 36 ecus, delivree au dit Lignieres.

1620. 11 novembre. — Sur les plaintes de Jacques
Perrin contre Lignieres qui ne lui laisse]jpas* jouir du
prel, qu'il en a achete, la Cour ordonne au Maire de
Bienne de lui aider, conjointement avec le Baillif de
Nidau.

—15 novembre. — Le Prince ordonne au Maire de
Bienne de regier avec le Baillif de Nidau la difficulte de
Perrin avec Lignieres.

•

1621.77 fevrier.— Sur les assurances de Lignieres
que le prel vendu par une partie de la commune, k l'insu
de l'autre, est prejudiciable, la Cour ordonne k Jacques
Perrin de repliquer en 15 jours.

— 10 mars. — Lignieres doit fournir ses conclusions
sur la requete de Perrin.

— 21 jum. — Le Maire de Bienne demande k S. A. ce
qu'il doit faire avec Lignieres, qui a enleve les bornes du
prel de Jacques Perrin.

— 28 juin. — Ordre au Maire de Bienne des'aboucher
avec le Baillif de Nidau, touchant la faute de Lignieres.

—19 juillet. — Jacques Perrin atteste avoir releve de
la Chancellerie la lettre d'acquisition de son- pre de
Lignieres.

1622. 22 aoüt. — Requete de Jacques Perrin contre
Lignieres.

— 31 aoüt. — La Cour ordonne par decret k Lignieres
de conclure dans sa cause contre Jacques Perrin,
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— 3 septembre.— Le gouvernement de Neufchatel ecrit
ä S. A. d raison de la diffieulte de Lignieres avec Jacques
Ferrin, et demand e d ce qu'on envoie des deputes d ce
sujet.

— 17 septembre. — Neufchatel prie S. A. de remettre
la conference de Lignieres jusqu'apres l'automne.

—22 octobre. — Le Prince envoie auxMaire de Bienne
et receveurde la Neuveville la requete JAbraham Perrin
pour avoir leur information du moulin de Diesse ä
Lignieres.

— 24 octobre. — II ecrit au Maire de Bienne d raison
de la diffieulte de Jacques Perrin avec Lignieres et lui
ordonne, Neufchatel s'y croyant interesse, de conferer
avec le Baillif de Niclau et de lui faire une relation de
ce qu'il aura ddcouvert.

«623. 5 janvier. — Le Prince ecrit aux Maire de
Bienne et receveur de la Neuveville, que selon leur
rapport, il avait donne a Abraham Perrin le moulin de
Diesse d Lignieres en fief, et qu'etant necessaire qu'il en
soit mis en possession, qu'un ou l'autre lui aide d cela,
mais qu'on doit surtout prendre garde qu'on ne fasse
rien contre la teneur de la lettre de fief.

—14 fevrier. — Remarques touchant l'echange de

Lignieres et des collonges de Miecourt.
—28 mars. — Neufchatel demande d S. A. une conference

avant de rien regier d la cause de Lignieres. —
On a joint deux actes, dont l'un contient les raisons de
Lignieres pour annuler le marche de Jacques Perrin, et
l'autre est le fait concernaut le dit marche.

— 4 mai. — Neufchatel ecrit au Dr Bajol ä raison de
la conference de Lignieres.

—19 mai.— Neüfdmtel notifie au DT Bajol avoir ecrit
h Berne pour remettre la conference d un autre terns.

— 20 mai. — Decret commissionnel de S. A. auxDr Bajol

et Maire de Bienne, de se trouver ä la conference de

Lignieres touchant Jacques Perrin, et d'y observer ses
interets sans y rien conclure sinon sous sa ratification.

4624. 28 janvier. — Echange du village de Lignieres
contre les collonges de Miecourt.

— 10 juin. — Le Prince ecrit au Maire de Bienne de
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s'informer en quoi consiste la difficult^ AAbraham Per-
rin ä raison du prel de Lignieres.

1624. 28 novembre. —La Neuveville remontre ä S. A.
que Neufchätel avait requ le serment de ceux de
Lignieres, et que dans l'echange ses droits lui sont reserves,

la supplie de la laisser jouir de ces homines, qui
ont toujours ete ressortissants de sa banniero.

1623.15 janvier. — Le Prince fait sentir ii la Neuveville

son impertinence d'oser trouver mauvais l'echange
fait avec Neufchätel, qu'on ne doit se figurer que la
concession de la hanniere soit telle qu'on se 1'imagine, et
qu'elle ne doit etre regardee que pour le profit et aux
ordres des Princes.

— 13 fevrier. — Un particulier supplie S. A. pour des
commissaires qui terminent conjoint ement avec ceux de
Berne son different avec Lignieres pour l'arrosee d'un
prel.

1627.12 avril. — Le Prince repond au gouverneur
de Neufchätel qu'on peut commencer un proces par
barres, ce qu'il n'avait pu refuser aux raisons de ses
sujets, et qu'il aurait soin, apres avoir fait examiner la
difficulte, de faire administrer bonne justice.

—19 avril. — Le Prince, apres avoir reproche au Chä-
telain sa partialite dans la difficulte des heritiers de Be-
noit Schacl contre des Neufchätelois, lui ordonne, no-
nobstant leurs aUegues, de continuer l'arret jusqu'fi
nouvel ordre.

— 31 mai. —Le Prince, sur l'opposition respectueuse
des Neufchätelois ä ses ordres de faire un inventaire de
la succession de Benoit Schad, ordonne au Chätelain de
les astreindre i\ s'y conformer, et en attendant la decision

de l'appel, que le tout reste en sequestre, se reser-
vant le droit de les faire punir pour leur dbsobeissance.

— 1" juin. — Commission pour finir le different de la
succession de Benoit Schad.

— 12 juin. — La reponse de S. A. ä la Neuveville est
qu'fi la requisition du frere et de la socur de Benoit
Schad, Elle a accorde la commission et l'arret du bien
du defunt contre la veuve, qui est heritiere par un tes-
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tament defectueux, et qui par son mariage avec un
etranger a'iperdu sa bourgeoisie, et apres avoir deduit
les raisous qui l'ont porte d'accorder les dits arrets et
commission, Elle conclut, que ce cas etant de ceux qui
sont reserves au souverain, Elle s'attend qu'on laissera
agir ses commissaires, dont aucune des parties n'aura
sujet de se plaindre.

Sur la requete de Bosset et Merveilleux la Cour laisse
le tout selon le dispositif des commissaires, aussi bien
que l'arret.

—13 aoüt.— Sur lademandede la levee de l'arret par
Jacques Merveilleux, la Cour convie les parties -de se
trouver en chancellerie pour terminer leur different h
l'amiabler, et au cas les heritiers ab intestat ne se decla-
rent, quand, comment et pourquoi ils pensent se con-
duire dans cette affaire, on ordonnera ce qui sera de
droit.

— 20 aoüt.—LaCour decretela requete ieMerveilleux
que Benoit Schad ne comparaissant pas ä la journee du
28 octobre, l'arret sera levd, mais qu'il subsistera jus-
qu'ä ce temps par defaut de caution et permet au sup-
pleant les relevees pour son entretien.

—4 novembre.— Sur larequete de GauchatieLignieres
il est ordonne k Perrin de la Neuveville, de se conformer
au precedent decret avec peine de deux marcs d'argent.

—12 octobre. — Ordre au Chätelain d'aj ourner Jacques
Merveilleux et sa contre-partie pour finir le proces de
la succession de Benoit Schad.

1628. 24 janvier. — Sur requete des heritiers de
Benoit Schad, ordre ä Merveilleux d'agir dans un mois,
sous peine de forclusion, avec cette clause, qu'il agisse
ou qu'il n'agisse pas, il sera regie ce qui de droit.

—llfevrier.—Le Prince ordonne au Conseildedöfen-
dre li un notaire de Bienne de continuer ä Neufchätel
son action en fait d'injures contre un Maltre-bourgeois
de la Neuveville. Que s'il ne veut s'endesister il lapour-
suive en Chancellerie ou par devant ses commissaires,
qui sont actuellement ä, la Neuveville.

— 29 mars. — Declaration de Neufchätel touchant les
biens de M. de Gieresse, situes sur son territoire.

— 8 mai.—La Cour decrete dans un proces d'un parti-
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culier de Idgnieres contre un Neuvillois que le moulin
des Biolettes dtant fief, on les renvoie oil il convient, sans
prejudice aux droits du souverain.

—I"1septembre.—Sur la requete des heritiers ieBenott
Schad la Cour declare que sur leurs offres de preuves le
juge ayant juge, ils doivent s'iinputer la faute, et leur
demande ne pouvant etre accordbe, ils doivent assigner
Jean Bossel par devant le meme juge.

—12 octobre. — Sur la requite de Jacques Merveilleux
la Cour re^oit le proces et accorde les copies demandees
et la continuation de la cause.

1629.19fevrier. — Sur la requete de Jacques Perrin
de la Neuveville, Berne ordonne ä, son Baillif de Nidau
de le maintenir en la possession de son prel contre
Idgnieres.

—22 jüin.— Ordre k Jacques Merveilleux de conclure
contre les heritiers de Benott Schad.

Sentiment d'un D1' sur la validite du papier que la
veuve dudit Benott pretend etre un testament et que les
heritiers ab intestat ne veulent pas reconnaitre.

Le prince ordonne au Chätelain de resserrer tous les
effets du susdit Benott, d'autant que Merveilleux, no-
nobstant l'arret decrete par la Cour, distrait ceux qu'il
pour accrocher.

Commission au maire de St-Imier d'inventorier cette
succession ä, la requisition des heritiers qui se plaignent
des pilleries de Merveilleux.

—16 juillet. — Ordre k Merveilleux de se conformer
au precedent decret sous peine d'un marc d'argent.

—18 juillet. — La Cour lui accorde 6 semaines pour
agir dans le fait principal.

— 27 juillet. — Le Prince recherche Neufchätel de de-
fendre aux lcgataires de Pierre leurs vexations contre
les heritiers de Perrenot de la Neuveville, en les assi-
gnant par devant la justice du Landeron pour choses
dejä, jugöes.

—17 aoüt.—Lettre du lieutenant en la justice du
Landeron touchant la confession de quelques justiciers pour
sortileges.

— 31 aoüt. — Terme de 15 jours ä Merveilleux pour
fournir ses contre-preuves sous peine de forclusion.

a?-
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—19 octobre.— Prorogation du terme accordd h Mer-
veilleux pour conclure en cause.

— 5 novembre.—La Cour accorde aux hdritiers de
Benott Schad un mois pour leurs conclusions.

1030 15 juin. — Instruction au Dr Bajol pour l'in-
feodation du Se Ghambrier en son fief.

— 7 aoüt. —Le Prince ordonne au Maire de Bienne de
se joindre au Baillif de Nidau pour finir la difficulty de
Jacob Petrin de la Neuveville avec Lignieres.

1631 12 mars. — Le Pi'ince se plaint k Neufchatel
des degäts de Lignieres dans les hautes joux de la Mon-
tagne de Diesse contre le traite de 1515, et se flatte
qu'ayant ete faites h l'insu du gouvernement, il fera les
defenses convenables.

—14 mai. — Sur les requetes des heritiers de Benoit
Schad et de Merveilleux, la Cour declare que S. A.
ordonne au plus tot ce qui convient.

— 13 juin. — Sur la requete du Chätelain demandant
dejouir pendant 8 a 9 ans de certaines vignes aux environs

du Landeron, moyennant la cense annuelle de
50 ecus,la Cour declare les commissaires envoyes de ces
cotes, devoir s'en informer et faire leur rapport.

—16 juillet. — La Cour accorde au Chätelain sa de-
mande pour 6 ans.

—13 aoüt. — Sentence de Cour entre les heritiers ab
intestat de Benoit Schad impbtrant contre Jacques
Merveilleux au nom de sa femme intime, par laquelle on lui
adjuge la possession et la jouissance sous la reserve de
donner aux impetrans caution süffisante, et de faire un
inventaire, si les dits impetrans le demandent, les frais
compenses pour cause.

— 20 octobre.— Sur la demande de Neufchatel &&finir
par une conference les difficultes de Lignieres avec
Nods, le Prince envoie au Chätelain une specification,
et lui demande son avis.

— 5 decembre. — Le Prince envoie ä Neufchatel copie
de l'mformation du Chätelain sur les difficultes de
Lignieres avec Nods.

—10 decembre.— II conste par l'echange de Lignieres
que la Banniere de la Neuveville dependait uniquement
de S. A.
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1652, 9fevrier. — Le licencie Babe et Jacques Bei-
non sont commissaires pour mettre en execution la
sentence du 13 aoüt 1631 et dresser un inventaire.

—11 fevrier.—La Cour ordonne k Merveilleux et con-
sors de repondre k Pierre Moll, et enjoint au Chätelain,
d'autant que les raisons de Moll pour evoquer la
procedure en Cour sont relevantes, d'ordonner k la basse
justice de ne plus s'en meler.

—22 fevrier. — Decret commissionnel aux Conseillers
Babe et Beinon, Maire. de St-Imier, pour terminer la
difficult^ de la succession de Schad.

—5 juin.— Relation du Chancelier SchöttlinetDrBa-
jol dans leur commission touchant les pretentions de
Neufchätel, la Neuveville et Lignieres sur la Montagne
de Diesse. Lignieres soutient avoir eu avant l'echange le
droit de bocage comme la Neuveville, mais qu'au-
jourd'hui ceux qui coupent du bois sont k Tarnende, que
l'officier meme qui administrait autrefois la justice sans
opposition en etait k present empechfi, qu'on ne sait
rien avoir commis qui merite cette alienation, et fit
voir que pour s'etre degage avec ses deniers de
Neufchätel, le Prince Jean l'avait allibere d'impöt pour
10 ans. — La Neuveville de concert avec Diesse et Nods
repondent ne pouvoir se declarer et alleguer leurs
raisons qu'ils ont de s'opposer aux pretentions, en l'ab-
sence de Berne, qui comme souverain, s'y trouve inte-
resse. — Sur quoi les deputes de S. A. dirent kLignieres,
qu'on n'avait pas sujet de se plaindre du change, les
Princes etant en droit de disposer de leurs sujets sans
leur participation, — et ä. la Neuveville, qu'elle n'y etait
pas intfiressee, ses privileges etant des gräces de ses
souverains, qu'il ne lui appartenait pas d'en controler
les actions, et que Berne n'y a nul intöret, ne participant

aucunement aux amendes. — Apres beaucoup de
raisons de la part des commissaires, ceux de S. A. de-
manderent ä Neufchätel par ecrit les droits et coutumes
de Lignieres avant le change et les sujets de plainte,
pour en faire rapport au Prince et y remfidier.

— 5 juillet. — Le Prince demande k la Neuveville une
information des droits de Lignieres pour de certaines
choses renfermees dans l'ecrit qu'il lui envoie.1

— 24 ftiillet. — Le Prince repond k la Neuveville qu'on
13.
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envoie les actes de 1368 et 1340, avec ceux dont on veut
se servil- pour prouver son droit de bocage sur la Mon-
tagne contre Lignieres afin d'en faire usage et finir cette
difficulte.

Relation des commissaires touchant le droit de bocage
sur la Montagne de Diesse, pretendu par Lignieres.

—15 novembre. — Decret commissionnel pour finir le
proces de la succession de Benoit Schad.

1654. 25 aoüt. — Memoire de la Neuveville touchant
ses difficulty avec Lignieres : le Qu'on ne s'oppose pas
que Lignieres participe aux bocages sur la Montagne de
Diesse a forme de droit, qu'il verifiera, sous condition
de ne pouvoir les aliener.

2° Qu'on n'a plus besoin des actes dont les copies
seraient difficiles a etre tirees des originaux latins et
d'une ecriture malaisee.

3° Qu'on n'a pu engager les Montagnards, qui ont le
meine droit d'etre du sentiment de la ville, se reförant
la cause de la delimitation qui est h l'avantage de chaque
partie et que les trois Etats eclairciront, en aplanissant
les diffiultes de Lignieres,

—13septembre.— Le Maire de Riewweapprendä S.A.
que Berne insiste ä la decision des difficultes de
Lignieres.

—16 novembre.—Le Prince recherche Neufchätel d'or-
donner au Baillif du Landeron de cesser les poursuites
en justice contre des Neuvillois qui, depuis un temps
immemorial, ont vendange sans opposition entre le sentier

de la Breoardie et le ruz de Vaulx, jusqu'h ce que le
tout soit regle.

1655. lßfevrier. — La Neuveville se plaint ä S. A. du
Baillif du Landeron, ä, raison du ban et brevarderie pos-
sedee depuis un temps immemorial, la suppliant d'y re-
medier pour la conservation de ses regalies et des droits
de la ville.

—Ier mars.—Le Princereitcre ä Neufchätelses plaintes
du 13 novembre 1634, contre le Baillif du Landeron, et
le recherche de lui defendre toute poursuite, n'etant pas
possible h la Neuveville de trouver si tot en Chancellerie
et ä Bellelay les actes pour sa defense, qu'autrement on
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sera obligd de protester comme d'abus contre une
procedure si precipiffie.

1640.17 janvier. — Le Prince ecrit ä Neufchatel,
afin que le sieur Vöguelin soit paye de diflerents parti-
culiers redevables h l'hoirie de Petermann, de Gieresse.

— 3 fevrier. — Lettre de S. A. k Neufchatel ä raison
des difficultes de Gieresse avec Vöguelin.

1641. 17 juillet.— Le receveur AAulte prie M. le
Chancelier, que, si l'on doit saisir les personnes de la
Neuveville soupqonnees d'etre complices des justicides
au Landeron, qu'on etablisse un lieutenant de Chätelain,
et qu'on lui donne un pouvoir süffisant pour agir comme
fisque.

—18 septembre. — Le Receveur de Bienne notffie au
Conseil aulique, Neufchatel n'avoir voulu permettre la
vente des biens AAbraham Perrin, avant ceux de la
Neuveville, d'autant que les premieres sont des acquisitions,

et les autres sont patrimoiiies.
—3 octobre.—Le Conseil aulique temoigne au receveur

de Bienne sa surprise, que Neufchatel ait inventorise le
bien d'Abraham Perrin, justicie pour sortilege et s'en
soit adjuge la confiscation, comme si son moulin gisait
riere Lignieres, et approuve sa protestation, lui ordon-
nant pour la conservation des droits de S. A. au cas
Neufchatel voulut effectivement le confisquer, d'insister
ä la suspension de l'execution.

1642. 28 janvier. — Le Prince recherche Neufchatel
detraiter favorablementdeuxNeuvillois quise plaignent
de la confiscation d'un bien de leur pere et beau-pere
respectif.

— 4 juin. — Le Prince ordonne au Chätelain de citer
les parties pour les assises, et demander ä Neufchatel, si
les premiers jours de juillet ne lui seraient pas
commodes pour terminer les difficultes de Lignieres, et apres
le faire savoir au Baillif de Nidau pour y assister au
nom de ses maitres.

1645. 2 juillet. — Le Prince fait connaltre ä la
Neuveville qu'il n'est pas necessaire d'ecrire ä Neufchatel k



— «96 —

raison de ses pretentions sur la Montagne contre Li-
tynieres, croyant qu'elles seront terminees avec le fait
principal, etqu'il ignore si l'occasion se presentera pour
iinir la difhculte de la justice des banvards sur le ruz de
Vaux, qu'en tout cas il oi'donnera ä ses deputes de sou-
tenir les droits de la ville.

—14 juillet.—Le Prince recberche Neufchätel de sus-
pendre lataxe des biens sous son gouvernement, jusqu'ä
ce que Vöguelin, qui a la lettre originelle de 16000 ecus,
soit d'accord avec Charles de Gieresse.

1645. U mai. — Le receveur de Bienne envoie ä
M. le Chancelier une lettre de Berne et lui demande si
la conference de Lignieres aura lieu le 29 du courant.

—17 mai.—Le receveur de .Bienne r6p ond hM. le Chancelier

qu'il lui apprendra les resolutions des voisins, sur-
tout de Neufchätel, et qu'il signifiera la journee aux
interessds.

—25 octobre.—Le Prince ordonne au Cbätelain de fe-
liciter en son nom le nouveau gouverneur de Neufchätel,
en l'assurant de son desir de conserver une bonne har-
monie entre les deux Etats.

1646. 15 septembre. — Le Cliätelain ecrit ä M. le
Chancelier la journee de la conference n'avoir pas eu
lieu, et en joignant une lettre de Neufchätel ä S. A. si la
journee d'appelaura lieu. Offre 12 pistoles pour les vins
de la vendange. ^

—28 septembre.—Le receveur de Bienne ecrit ä M. le
Chancelier qu'il s'informera si Neufchätel levera des te-
moignages pour prouver l'etendue de Lignieres.

1647. — Information touchant Lignieres, St-Mauris
et la Montagne de Diesse.

—26 et 27 juin.— Concernantla Conference entre les
ddputes de S. A. de Berne et de Neufchätel pour terminer

les differents entre Lignieres et la Montagne de
Diesse.

— Decembre. — Information touchant Lignieres et la
Montagne de Diesse.

4649.14 avril. — Le Chätelain supplie S. A. de faire
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chercher en Chancellerie, si on n'y trouverait pas d'acte,
qui fit mention des bornes du prel de Peterman Crette, re-
duit en vigne, et demande si, selon le desir des deputes
qui ont bte au lieu en question, on en doit encore joindre
deux autres.

—20 avril.—Le Prince repond au Chätelain avoir bien
fait de ne pas permettre la plantation des bornes dans le
ruz de Vaux entre la Neuveville et Landeronet qu'il
fera chercher en chancellerie, si on n'y trouve pas d'acte.

1630. djanvier.— Le Chancelier reqoit du Chätelain
une lettre par laquelle il lui apprend que les vignes de
S. A. riere le Landeron et la Neuveville, mouvantes de
l'Eglise de St-Imier ont ete reconnues pour le Prince
Guillaume es annnbes 1608, 1609 et 1612, et que les
retenans les labourent par moiteresses sans pouvoir les
vendre, qu'ainsi elles ne sont pas fief, mais reconnaissance.

II y est fait mention d'un prel que feu M. de
Oleresse retenait de S. A. et qu'il a change en vigne.

— 2 fevrier. — Le Chätelain ecrit k M. le Chancelier
avoir, selon les ordres de S. A., barre ce qui appartient
ä Bellelay, avec defense au receveur de ne rien delivrer
de son vin, et envoie les reconnaissances des vignes de
S. A. riere la Neuveville et le Landeron.

—14 juin. — Le Chätelain ecrit ä M. le Chancelier,
Neufchdtel avoir recherche les banvards de la Montagne
de payer les frais survenus pour injures entre eux et
Jaquet, de Lignieres, execute depuis quelque terns pour
sortilege, la Neuveville et les Montagnes s'etant engages
ä 40 ecus, dans l'esperance que S. A. voudra en payer
autant.

1636.12 aoüt. — Acte de Neufchdtel concernant la
traite foraine avec les Etats de S. A.

—15 aoüt. — La Neuveville supplie S. A. d'alliberer
Lignieres de la traite foraine, qui promet d'agir de re-
presailles.

1637. 20 mars. — Le Prince, pour tbmoigner son
affection k la Neuveville, consent que, selon sa demande
du 15 aoüt 1656, Lignieres soit affranchi de la traite
foraine, moyennant la represaille.
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1638.11 octobre. — La Cour, sur la requete de Sandoz,

du Lode, contre Gibert et Perrin, ajourne les parties

sur le 6 novembre, avec ordre de produire les
obligations.

— 6 novembre. — Sentence de Cour qui condamne
Gibert et Perrin de rendre aux Sandos en indemnite 150
livres, moyennant quoi on les maintient en possession
des pieces de terre, dont proces.

1639.18 fevrier. — Le Prince recherche les villes de
Soleure, Neufchätel, Colmar et Montbeliard d'envoyer
ceux qu'il nomine aujour marque, pour finir par leur
arbitrage le compromis de Gieresse avec Bassand.

— icr mars. — Le Prince temoigne au secretaire de la
Neuveville son contentement sur ses ofires de service
touchant Lignieres et le charge de s'informer ulterieu-
rement des anciens droits de l'Eveche, et de ceux de la
Montagne de Diesse; — et repond a la Neuveville, h raison

des menaces de Neufchätel, touchant les differents
de Lignieres, et joint l'information des officiers de la
Montagne et la reponse ä Neufchätel pour son
instruction.

1662.17fevrier. — Le Prince avertit le Chätelain de
faire ledispositif,voulant envoyer ses commissaires pour
vider l'appel de Gibolet avec Cunier, et qu'il ne sait si
Neufchätel insistera pour une conference touchant
Lignieres.

— 10 mars. — Le Prince repond au Chätelain qu'il
laisse la journee du 21 et qu'il suffira d'avertir les Bail-
lifs de Nidau et Maire de Bienne pour la conference de
Lignieres, voulant pourvoir ses commissaires de pou-
voirs sufiisans.

—18 mars.—Plein pouvoir de S.A. ä ses commissaires
tant pour les appels de la Neuveville, que pour la
conference de Lignieres.

—10 novembre.— Le Prince recommande ä Neufchätel
Jacques Gibolet, qui se plaint de la taxe des biens de
son pere faite au Landeron.

1663 20 avril. — Le Maire de Bienne ecrit ä S. A. b
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cause de la conference de Lignieres avec Berne et
Neufchätel.

—1er juillet. — Le lieutenant et la justice de Lignieres
atteste Adam Petit-Maitre s'etre comp orte chez eux en
homme d'honneur.

—11 juillet. — La communaute de dressier certifie
Abraham Petit-Maitre, avoir touj ours eu parmi eux la
conduite d'un homme d'honneur.

—20 juillet. — Le Conseil du Landeron certifie Abraham

Petit-Maitre s'etre comp orte chez eux en homme
d'honneur.

Sur les plaintes de Legnieres h Neufchätel d'avoir ete
gage dans les bois, la JSfeuveville repond que, quoiqu'on
eüt accorde ä cette commune l'usage du bocage par
grace, eile faisait, nonohstant les remontrances, des

abattis, contre la teneur de la delimitation de 1535. Que

pour prevenir la ruine des forets et conserver les droits
de la ville, on l'avait gage, devant s'attrihuer cette peine
par ses contraventions.

1664. 31 juillet. — Le Prince ecrit h la Neuveville
que si Neufchätel accepte la journee pour fixer la
difficulty de Lignieres, il en soit d'abord informe.

1663.10 juillet.— Plan touchant les difficulty de
Lignieres avec Diesse.

1666.23 aoüt.—Attestation d'un Mattre-bourgeois d'a
voir demande avec le Chätelain ä celui de Thielle, si les
personnes de Lignieres executees pour sortilege, n'en
avaient pas charge de la Neuveville, et que, par defaut
de raisons süffisantes, on n'en avait pas arrete 4 accu-
sees d'avoir ete ä la danse diabolique.

1667. 7 aoüt. — Neufchätel ecrit aux Maire de Bienne
et Baillif de Nidau que les pierres et hois marques par
la Neuveville ayant ete reconnus de sa juridiction par la
delimitation de 1535, il puisse faire comparoir a
Lignieres ceux qui les ont marques et ceux qui les ont coupes

et fait sauter, mais que, s'ils croient que ces exces
ont ete faits riere la Montagne, il est content qu'on visite
les lieux pour prevenir toute alteration.
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— 19 septembre. — Le Prince renvoie au Chätelain la
lettre de Neufchätel adressee ä, S. A. pour lui etre ren-
voyee,l'avertissant den'enplus recevoir de defoctueuses
dans leurs adresses.

— 7 novembre.—Sentence de lajustice de Diesse entre
les Maires de Bienne et Baillif de Nidau, au nom des
souverains, contre la Neuveville, qui est condamnee de

payer tous bans, amendes seigneuriales et frais de cette
procedure, pour avoir de son mouvement, contre les
regalies des souveraiDS, anticipe sur le district de la
montagne et donne ä Lignieres 160 pas au-delä des an-
ciennes bornes.

1668. 20 mars.— Le Prince charge le Chätelain d'as-
surer le Prince de Conde et Comte de St-Paul, de sa
part, qu'il les aurait fait complimenter ä leur entree sur
ses terres, s'il avait su leur arrivee.

— 28 novembre. —Le Maire de Bienne informe S. A.
que le Baillif de Nidau et lui ont 2 lettres de Lignieres
et de Neufchätel, qui soutiennent les bornes etre les
meines. Qu'elles sont prejudiciables aux deux souverains,
surtout ä S. A. ä cause des amendes. Que Lignieres ayant
remarque ne pouvoir legitimer le premier ebornement,
a plante une autre haie, sous pretexte de se garantir de
la mortalite du betail de Nods.

1672. 16 mai. — Information touchant Lignieres, oü
sont rapportees les raisons de Neufchätel pour en eten-
dre la majoirie et celle du contraire par S. A. et Berne
comme co-souverain sur la Montagne atteignent.... (voir
celle de 1647).

Remarques du procureur-general Bellene pour la
conference de Lignieres.

1675. 5 mai. — Actes concernant le sejour de Mm8 la
duchesse de Nemours, et l'audition des temoins au sujet
des brouilleries de Neufchätel et de l'assassinant com-
mis en la personne du Marquis de St-Micaud, ä
Landeron.

Mmo la duchesse de Nemours donne avis ä S. A. de vou-
loir passer sur ses terres pour poursuivre ä Neufchätel
ses pretentions et l'assure de continuer la bonne intelligence

entre les deux Etats.
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Neufchatel se plaint du Chätelain de n'avoir pas voulu
delivrer les assassins du Marquis de St-Micaud et d'av,oir
reQu Mm0 d Orleans.

—11 mai. — Le Chätelain demande k S. A. comment
il doit se comporter avec Neufchatel, qui insiste pour
une reponse positive. S'il doit faire les informations, et
suivant l'etat des choses, delivrer les assassins. Que les
troubles augmentent k Neufchatel, ä qui Berne a interdit
le commerce, et croit que la neutrality est le parti ä
prendre et declarer k Neufchatel qu'on ne pouvait k
l'egard de Mm0 la duchesse de Nemours, violer l'hospi-
talite.

—13 mai. — Le Prince lui repond de faire connaitre
ä Neufchatel que cet Etat ne doit lui rien attribuer de
ce qui s'est passe, et ä Mme de Nemours, qui veut se re-
tirer ä Soleure, qu'il serait ä propos que, pendant ces
troubles, elle ne sejourna pas davantage a la Neuve-
ville.

— 17 mai. — Le Prince repond k Neufchatel que son
depute, le sieur Olry, lui rapportera sa declaration sur
les points proposes, et fait connaitre ä Mme la duchesse
de Nemours son inquietude que les differents de
Neufchatel n'attirent des suites fächeuses it ses Etats et qu'il
a charge son procureur-general de travailler avec le
Chätelain h l'enquete sur les violences qu'on lui a faites.

— 24 mai. — Commission pour recevoir it la requisition
de Mme la duchesse de Nemours, la deposition de

quelques sujets de S.A. au regard des violences des offi-
ciers de Neufchatel, ou d'autres, par leurs ordres, contre
ladite duchesse.

Interrogaux au nombre de 14, faits aux temoins.
— 24 mai. — Depositions de 7 temoins sur les

interrogaux precedents et Celle d'un huitieme serviteur du
Chätelain.

— 30 mai. — MmB la duchesse de Nemours remercie
S. A. de la maniere obligeante dont on l'a regue k la
Neuveville, et lui notifie son depart, le Roi voulant
terminer son different avec Mme de Longueville, h raison de
Neufchatel.

— 4 juin. — Le Prince repond ä Mme la duchesse que
si son sejour avait ete plus long, il aurait eherche les
occasions de lui faire plus de plaisir, et lui envoie les
depositions du 24 mai.
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— 26 juin.— L'Ambassadeur recherche S. A. de per-
rnettre ä Neufchätel de lever, ä l'exemple des cantons
voisins, des informations touchant l'assassinat du Marquis

de St-Micaud.
— 28 jian. — Neufchätel prie S. A. d'obliger ceux qui

sont nommes de deposer sur les interrogats ä raison
dudit assassinat, et que les assassins avec leurs adherents

soient arretes sans autre commandement et lui en-
voie la lettre de M. de St-Romain.

— Ier juillet. — Le Prince lui repond avoir ordonne
au Chätelain de vaquer ä l'examen pour apres faire ar-
reter les assassins, et lui promet la communication de
l'enquete levee h la requisition de Mme de Nemours.

Le Conseil aulique ecrit au Chätelain de lever les
informations demandees et les envoyer en Cour, et que
S. A. ne voulant pas se faire d'affaire avec celle de France,
il intime ä M. de St-Oyr de se retirer de la ville.

— 13 juillet. — Reponse du Chätelain aux interrogaux
de Neufchätel ä raison du meurtre de M. de St-Micaud.

Depositions de 16 temoins entendus par le Chätelain,
ä la requisition de Neufchätel, en vertu d'une commission

du Conseil aulique ä cause du meme meurtre com-
mis au Lauderon.

Designation des frais faits ä raison de ces depositions.
—18 juillet. — Ordre au Chätelain de faire depecher

copie des enquetes du 13 et de Celles faites ä la requisition

de MmB la duchesse de Nemours et les envoyer ä
Neufchätel.

— 21 juillet. — Ecrit anonyme des griefs de
Neufchätel contre la Neuveville, tant ä cause de la reception
de Mme de Nemours, que d'autres choses differentes.

—• 26 aoüt. — La Neuveville remontre ä S. A. les
menaces de Neufchätel et la supplie d'ecrire au Roi de
France, qu'il soit insere dans le traite qui sera fait entre
les Princesses de Longueville et Nemours, que
Neufchätel et Valangin voisineront avec la Neuveville comme
d'anciennete.

Le Prince repond ä M. 1'Ambassadeur avoir fait re-
mettre ä Neufchätel les enquetes du meurtre de M. St-
Micaud, qui au lieu de reconnaitre cet acte comme d'un
bon voisin, se plaint du sejour de Mme de Nemours ä la
Neuveville, menaqant de saisir les biens de la ville riere
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le Comte, et le prie d'en ecrire au gouvernement, et en
cas de besoin, d'en ecrire au Roi.

1674.19 avril. — Le Roi declare que la propriete de
Neufchätel avec ses annexes appartient ä Jean-Louis-
Charles d'Orleans, due de Longueville, et l'administration
k sa mere curatrice.

La duchesse de Longueville, mere et curatrice de son
fils, selon le dfisir du Roi, accorde une amnistie generale
sur tout ce qui est arrive depuis le 12 juin 1672, tant ä
l'egard des mouvements de Neufchätel, que de la mort
du Marquis de St-Micaud et des menees du S. de Mol-
londin.

— 18 mai. — La Neuveville, apres avoir remercie
S. A. du pain de munition accorde k ses soldats, la
supplie de les reduire ä 24 ä cause de la pauvrete des
montagnards, et du secours qu'on donnera ä Neufchätel.

1673. 3 avril. — Berne informe S. A. de sa pensee
pour finir juridiquement la difficulte de Lignieres.

— 5 aout. — Mm0 la duchesse de Nemours rechercbe
S. A. d'accorder ä des Neufcliätelois une retraite ä la
Neuveville, n'etant coupables qüe pour lui avoir te-
moigne le zele qu'ils avaient pour le due d'Orleans, son
pere.

— ßl aoüt. — Le Chätelain informe S. A. les deux
Maitres-bourgeois avoir pris ä mauvaise part qu'il ait
notifie k Gabriel Melin de se retirer dans 3 jours, alle-
guant, que sans le su du Conseil, il ne pouvait commander

personne hors de la ville, surtout eux lui ayant
accorde de rester en ville quelques mois, et la supplie
de lui dire comme il doit se comporter.

— 31 aout. —• Le Prince approuve le Chätelain d'avoir
selon ses ordres notifie et ordonne aux suspects de
Neufchätel de vider la Neuveville.

— 7 septembre. — Arret de Neufchätel qui depose
Jacques Himli de notaire dans sa souverainete et le
condamne en deux articles k 500 livres d'amende pour
ses chefs.

— 27 septembre. — Neufchätel envoie k la Neuveville
l'arret rendu contre Jacques Himli depose de sa charge
de notaire, et recherche k ce qu'un bourgeois cesse ses
calomnies,
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— 10 octobre. — La Neuveville, envoyant ä S. A. la
lettre et l'arret de Neufchätel contre Himli, la supplie
de dire comment on doit se comporter avec le gouver-
nement, qui demande satisfaction des discours injurieux
du dit Himli, etant impossible de viyre en bonne har-
monie avec ce voisin, et demande reponse sur les hono-
raires des commissaires.

—15 octobre. — Le Prince repond que si Himli peut
se justifier, il cbargera des Conseillers de lever les
informations necessaires pour ordonner it qui convient, et
en attendant defend qu'il ne soit moleste ni par fait ni
par paroles, et trouve que les commissaires soient de-
frayes pendant les plaidoyers avec un ducat par jour
pour honoraires.

— 30 octobre. — La Neuveville trouve que le ducat
pendant le voyage, et la table tranche durant la procedure,

est contraire aux transactions de 1604 et regle-
ment de 1608, et supplie S. A., en vertu des franchises
de 1318, de permettre ä. ses conseillers et bourgeois,
comme h la ville de Bienne, de terminer les appels, si les
commissaires ne se contentent du salaire regle, sauf
tous les droits de S. A.

— 2 novembre. — Le Prince repond que pour faire
voir, qu'il ne veut pas porter atteinte ä ses franchises,
il envcrra 4 commissaires, laissant ä la ville et aux parties

le soin de les satisfaire.

4078. 22 fevrier. — Neufchätel renouvelle ses plain-
tes contre le Chätelain de tolerer dans la Neuville Maurice

Baillot, nonobstant les ordres de S. A. de n'y souf-
frir ceux qui avaient pris part aux troubles de l'Etat, et
demande que le secretaire Himli soit oblige de se justifier
ä Neufchätel de ses propos injurieux contre le gouver-
nement et ses fautes dans sa charge de notaire, sinon
qu'on serait attenu de ne la confier qu'aux sujets de leur
maltre, ce qui incommoderait la Neuville pour ses biens
riere la souverainete.

— 3 mars —1 Neufchätel se plaint du refus du Chätelain,

que le secretaire Himli ne se siste pas h la justice
du Landeron pour y repondre de ses fautes de notaire,
priant S. A. d'y remedier, afin d'etre dispense d'envenir
h des voies extraordinaires a l'egard d'un homme con-
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vaincu d'etre contrevenu ä son serment, et puni par
Berne en 1669, a, cause de la dime du Landeron.

— 10 mars. — Actes du proces fiscal contre le no-
taire Perrenet. >

—15 mars. — Lb Chätelain fait remarquer h la Cour
qu'il serait bon d'interdire h Perrenet communication
avec Neufchätel pour eviter dissension entre les deux
Etats et de defendre au Banneret d'attaquer le secretaire

Himli...
— Le maltre bourgeois Bullot de Neufchätel a

declare, que si l'on dedommageait avec le bien de Perrenet,
gisant riere la Neuveville, le secretaire Himli pour le
sien riere le Landeron, on verrait ce qui en arriverait.

— 16 mars. — Le Prince temoigne h Neufchätel sa
surprise de sa lettre au sujet du secretaire Himli, et lui
dit qu'il lui importe de savoir ce qu'il a fait etant son
sujet, et que s'etant justifie 22 art. ses commissaires
n'ont pas trouve les manquements dont on l'accusait.
Qu'il ne peut permettre les citations, mais que si l'Etat
croit qu'on peut agir contre lui, l'on fera bonne justice,

— 17 mars. — Ordonne & la Neuveville de faire agir
le fisque contre Perrenet, vu que, comme souyerain, il
nommera des commissaires, et lui communique la lettre
de Neufchätel contre Himli et sa reponse.

— 24 mars. — Le Chätelain envoie ä la Cour l'attes-
tation du grand Sautbier, et dit qu'on aurait pu saisir
les ecrits de Perrenet, si on n'avait craint la bourgeoisie
et Neufchätel, oil il a 6te, et qu'on dbcouvrirait bien des
fautes, si l'on faisait deposer 12 bourgeois.

— 27 mars. — II informe la Cour des discours dudit
Perrenet, ä Lignieres, et demande ses ordres.

Perrenet debite que si l'on ne chätiait Himli, Neufchätel

en ecrirait ä M. l'Ambassadeur, qui avait recher-
ch6 S. A. de faire sortir de la Neuveville les de Nemou-
ristes, sinon qu'on enverrait 3 ou 4 regiments sur ses
terres.

Ordre h la Neuveville de s'informer au juste des
discours de Perrenet ä Lignilres, d'en faire rapport, et de
lui commander en vertu de son serment de montrer ses
registres et de repondre sur les deux points : de n'avoir
pas prete serment; d'avoir trouble le repos public.

—17 avril. — Les Chätelain et juges de Perrenet
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repondent qu'il a refuse de livrer ses registres, en ayant
et6 sommd 4 fois, et envoient attestation du grand Sau-
thier des difförentes reponses de Perrenet, en clierchant
ses registres, et que le fils, sur la citation de comparoir
en Conseil, repartit ne pouvoir dtant obligb d'aller h
Soleure.

— 19 avril.— Le Ckätelain ecrit äla Cour, qu'on aura
avec Perrenet plus de difficult^ qu'on ne croit, tous les
notaires dtant parents ou suspects, et dernande des com-
missaires. — II envoie la justification du secretaire Himli,
qui consiste en 5 adjoints.

—12 mai. — Le Prince, entendu ses commissaires sur
la justification ftHimli, le restitue en entier, le main-
tient dans ses charges, et defend, sous peine d'un chätois
arbitaire, ä tous ses sujets de le molester sur la sentence
rendue contre lui ä Neufchatel.

— 23 juin. —Points sur lesquels le fisque demande
au notaire Perrenet de repondre.

Eeponse sur 3 points, celle sur le 4me manque, acte pas
eigne.

— l"1 aoüt. — Le Chätelain prie S. A. d'envoyer des
commissaires pour les appels et pour examiner les
actions de Perrenet, qui s'il restait impuni, ses rdgalies en
pourraient souffrir.

Le fisque demande que Perrenet rbponde positivement
aux points dont on l'a charge. On lui accorde 8 jours, au
bout desquels, ne comparaissant pas, on jugera en con-
tumace.

— 5 aoüt. — Billet sans signature, oil il est dit que
P. le jeune est vu d'un bon ceil ä Neufchatel, qu'on doit
le conserver pour les decouvertes, qu'on fait par lui des
choses de lä Neuveville.

—18 aoüt.—Protocole de Paction fiscale contre
Perrenet, qui a ete condamne ä 200 ecus d'amende et sus-
pendu de sa charge de notaire, declarant que s'il ne
s'amende, il sera privd de la boui'geoisie.

Relation des actes et contrats portant lods, que le
notaire Himli a requ et stipule riere le Landeron et
Thielle, depuis qu'il a envoye ses registres ä la seigneu-
rie jusqu'au 10 septembre 1875.

Serment des notaires riere Neufchatel et Valangin
en 13 articles.
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1677. 31 janvier. — Le CMtelain fait connattre k la
Cour Bienne avoir sous sa bannihre 30 villages, qui ont
pres de 6000 feux', et la Nenveville n'en avoir que 4 avec
Chavannes, de 413 feux, la sienue etant bien alfaiblie
depuis qu'on a ote de la baute paroisse de St-Imier, Li-
gnieres et les gens de St-Maurice.

1679. 11 decembre. — Le Prince permet h un Neuf-
chätelois le debit du sei k Bienne et en la Neuveville,
celüi de Salins manquant, moyennant un prix raison-
nable.

1680.17 juin.— Ordre au Chätelain de faire compliment

de la part de S. A. ä Mme la duchesse de Nemours k
son arrivöe.

— 22,23, 27 juillet. et 6,11,19 aoüt. — Concernant
la conference pour les difficulty de Lignieres et k raison

d'une haie entre cette commune et celle de Nods.

1681. 28fevrier. — Le Prince temoigne k Neufchätel
sa surprise de l'attentat du gouvernement k sa juridic-
tion, en accordant au Banneret de la Neuveville un de-
cret pour tirer sa contre-partie h une justice etrangere,
d'autant que les testaments doivent etre ouverts dans le
lieu du domicile, oü ils doivent etre imprugnes, si on
doute de leur validity. Que dans le cas present, on ren-
verse l'ordre en assujetissant le principal avec l'acces-
soire.

— 26 mars. — Le Prince, apres avoir rapporte une
partie des raisons de sa lettre du 28 fbvrier, repond k
Neufchätel, que c'est au juge du domicile de connaltre
de la validite d'un testament, et que pour les biens du
testateur situbs riere un territoire etranger sans infraction

de ses droits, il ne peut permettre ni soumettre ses
sujets k un autre jugement pour des dbfectuosites, qu'on
pretendrait alleguer. Proteste de nullite et de prendre
les mesures les plus convenables au cas du contraire.

— 20 mai. — Acte concernant la difficult?- avec
Neufchätel, qui pretend avoir droit de judicature sur le
testament d'Isaac Chiffelle pour ce qui regarde ses biens
riere Neufchätel.

Arret de Neufchätel en faveur des heritiers testamen-
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taires dudit Isaac, qui declare que, dans le testament en
question, n'y ayant rien de contraire aux droits de la
souverainete, les parties sont renvoyees par devant le
juge de la Neuveville pour y disputer de la validite du
testament, avec la clause, que la pai-tie qui obtiendra gain
de cause, sesistera h la justice du Landeron pour y etre
investie des biens du testateur riere cette chätelainie, et
condamne les heritiers testamentaires ä payer 8 pistoles
aux hdritiers ab intestat pour frais de leurs improce-
dures.

— 27 juin, 27 juillet, 21 aout, 8 et 18 septembre. —
Actes concernant une baie brülee par Lignieres sur la
Montagne de Diesse et la difficulty de cette commune
avec les Montagnards.

1682. 3 octobre. — Le Prince, en envoyant h Neuf-
chatel la requete de quelques Neuvevillois, dit qu'il
s'etait attendu que sa lettre du 20 mars 1081 auraitpro-
duit un effet conforme ä l'observance de tous les lieux
en matibre de testament, et que la France ne s'est jamais
oppos6e h l'usage en semblable cas, et recherche l'Etat
de ne plus troubler ses sujets dans des droits judicieux;
qui leur sont acquis, et dont le contraire ne fait qu'alte-
rer la bonne voisinance.

— 6 octobre. — Neufchätel accorde un appel ä un des
heritiers ab intestat de Chiffelle sur une sentence du
Landeron, en vertu de sa declaration de ne vouloir impu-
gner le testament que par les dispositions.

— 7 octobre. — Le grand Sauthier de la Neuveville
atteste celui de Cressier avoir demande permission au
CMtelain de pouvoir notifier aux heritiers testamentaires

l'appel sus-mentionne et que ledit Chätelain avait
pris 8 jours de terme avant de repondre.

—12 octobre. — Le Chätelain envoie en Cour les actes
des 0 septembre et 7 octobre. La Neuveville supplie
S. A. demaintenir ses franchises,en faisant debattre par
devant sa justice le testament de Chiffelle sur sa validite,
en dispensant les heritiers testamentaires de repondre
au Landeron.

— 14 octobre. — Le Prince repond a la Neuveville de
ne point accepter l'insinuation d'appel, et de faire que
les heritiers testamentaires ne comparaissent devant
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d'autres juges que ceux de la ville, comme juges com-
petents.

— 3 novembre. — Neufchätel repond S. A. que sur
la declaration de Cuentz, du 6 octobre, il n'avait pu
refuser son appel d'une sentence de la justice du Landeron,

et que si la solennite de ce testament doit etre con-
nue par la Neuveville, le jugement de sa disposition au
regard des biens situes riere la souverainete appartient
aux juges du pays, "esperant que pour conserver la bonne
voisinance, S. A. ordonne au Chätelain de permettre
audit Clients la signification de l'arret du 6 octobre.

1683. 22 septembre. — La Neuveville proteste contre
Ligniere» d'avoir brüle, au lieu dit: les Violettes, une
haie de separation pour garantir le bdtail de la maladie
qui regnait audit Lignieres.

1692.14 janvier. — La Neuveville se plaint des ca-
lomnies de Jonas Pemet, suppliant S. A. de faire dcrire
ä. Neufchätel, pour qu'il lui soit remis, ce qu'il espere
par reciprocity de ce qui a ete fait du temps des troubles
de Mme de Nemours, la ville ayant renvoyd tous les Neuf-
chätelois, etc.

—19 janvier. — Le Prince ecrit ä Neufchätel que,
dans le temps de ses troubles, h sa requisition, le nomine
Etienne... lui ayant ete delivre, il s'assure qu'il en sera
de meme de Jonas Fernet, ou le congediera.

'
— 12 mars. — Actes concernant le droit de judicature

entre S. A. et Neufchätel, h raison du testament (VIsaac
Chiffelle et de sa femme fait ti la Neuveville et de leurs
biens situes riere le Landeron.

Les hbritiers testamentaires d'Isaac Chiffelle et de sa
femme rapportent dans leur factum ce qui s'est passe
avec les heritiers ab intestat depuis 1680, et depuis
la mort d'elle, en 1692, et disent que nonobstant la
sentence des trois Etats, qui les renvoient ä la Neuveville
pour y vider leur difficulty, un des heritiers ab intestat
s'etait fait investir par la justice de Lignieres d'un prel.
de la Montagne de Diesse, et s'est emancipe ä le faucher,
faisant par lä, une infraction au droit des deux souve-
rains qui y pretendent.

— 15 avril. — Le Prince remercie Neufchätel de son
14
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procede ä l'egard de Pernet et l'assure de la reciprocity
en pareilles occasions.

— 6 mai. — Le Prince allibere le Lieutenant de Li-
gnieres de la traite foraine, moyennant la reciprocity de
la part de Neufchätel.

— 6 juin. — Le Prince ecrit ä Neufchätel, qu'eu egard
ä. la juste demande des enfants de Chiffelle, et h sa
declaration de reciprocity, il espere qu'il ne permettra pas
qu'on fasse revivre au prejudice de ses droits et judicature

une difficulty dejü terminee.
— 28 juin. — Le Prince tymoigne a Neufchätel sa

surprise sur le renvoi de la cause des enfants Chiffelle
au juge du Landeron, nonobstant sa declaration du 6, et
que M. Molendin eut convie leur contre-partie de les
attaquer oü le testament a ete fait, et espere qu'un tel
renvoi etant contraire aux lois et usage et d'une
consequence dangereuse, il effectuera ses promesses de bon
voisin, en faisant relever la sentence dudit renvoi.

— 9 juillet. — Neufchätel repond ä S. A. n'avoir
jamais pense d'attenter fi ses droits et que les trois Etats
n'y ont pas touche par leur jugement qui ne concerne
pas la disposition du testament, mais les defauts des so-
lennites, la testatrice n'ayant pas observe les lois et cou-
tumes des lieux, oü ses biens sont situes ; qu'ainsi on
n'a pu renvoyer le plus pro che heriticr qu'au Landeron,
sinon on aurait transfere la juridiction des biens situes
dans la Souverainete ä des juges etrangers, qui n'y ont
aucun pouvoir.

— 24 juillet. — Le Prince rapporte ü Berne les nou-
veautes de Neufchätel par ses atteintes sur les droits de
la judicature de ses voisins, et qui peuvent avoir des
suites dangereuses et recherche l'Etat de se joindre ä lui
pour s'y opposer, y etant interesse par les biens de ses
sujets riure cette juridiction, lui apprenant avoir defendu
aux siens de s'y soumettre, mais de souffrir plutot l'exe-
cution. Ce qu'il ecrit aussi aux cantons de Fribourg et
de Soleure.

— 9 aoüt. — Berne trouve les nouveautes de
Neufchätel d'une consequence dangereuse et envoie ä S. A.
copie de la lettre qu'il adresse ä cet Etat — ü qui il fait
sentir que, nonobstant les remontrances de S. A. et son
propre jugement de 1686, le gouvernement tire ü soi la
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cause survemie par les testaments de Chiffelle et de sa
femme, etle recherche de ne pas introduire de nouveau-
tes dans un usage universel, un testament devant etre
debattu au lieu oü il a ete fait, et qui etait le domicile du
testateur.

—11 aoüt. — Soleure repond ä S. A. vouloir faire
cause commune avec Berne, et espere que S. A. fera les
reflexions convenahles äl'egard des sujets de l'Etat riöre
sa juridiction.

— 25 aoüt. — Fribourg assure S. A. de la servir, et
demande copie du testament.

— 6 septembre. — Le Prince approuve la lettre de
Berne et allegue le vain allegue de Neufchätel d'une
substitution contraire aux droits de la Souveräinete. II
trouve necessaire, que conformement au reces de Bienne,
on se serve de moyens contre 1'infractfon h la juridiction
des deux Souverains sur la Montagne, ayant ordonne au
Maire de Bienne d'en entreprendre l'execution avec le
Baillif de Nidau.

II r6pond h Fribourg, que la substitution allegube n'est
qu'un pretexte apparent, qui ne l'empechera pas, h
l'exemple de Bienne et Soleure, de veiller h prövenir les
suites fächeuses des nouveautes de Neufchätel.

S695. — Plan poup finir les difficultes de Lignieres.
— Kemarques pour les conferences; — d'autres pour le
meme sujet. — Harangue du Procureur general ä l'en-
tree des dites Conferences.

1606. 27 fevrier. 2-30 mai. 30 juin. 11-27 aoüt.—
Actes concernant la delimitation de Lignieres d'avec la
Montagne de Diesse et les deux projets qui ont ete faits
ä ce sujet.

1698. 8 avril. — Berne envoie a S. A. deux projets
pour la delimitation de Lignieres.

— 28 mai. — Berne ecrit ä S. A. k raison... de la
delimitation de Lignieres.

— 18 septembre. — Le Prince repond k la lettre de
Berne du 29 mars, k raison de la delimitation de
Lignieres, et du plan qui en a ete fait.

— 20 octobre. — Berne l'agree.
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1699. 9 janvier. — La Neuveville se plaint ä M. le
Grand-Maltre, que le ministre Chiffelle fait conduire it
Neufchatel par son pere du grain dans des tonneaux, et
deinande, ce grain etant arrete, ce qu'ils ont ä faire,
puisque le traffique hors des terres en est ddfendu.

— 8 mars. -- Le Prince repond ä M. 1'Ambassadeur
dtre charme si ses officiers ä la Neuveville et ä Bienne
lui ont temoigne le respect qui lui est dü, l'assurant, que
s'il avait etd averti de son passage, il aurait donne les
ordres pour le recevoir de la maniere qu'il merite.

1700. 29 janvier. — Le Chätelain repond ä la Cour
qu'on a dejä, ordonne k l'imprimeur de se retirer, ayant
ete cbasse de Neufchatel, ä l'instance de M. l'Ambassa-
deur.

— 13 juillet. — Protestation des communes de la Mon-
tagne contre la resolution de la Neuveville d'essarter
depuis la vacherie de Nods jusqu'ä celle de Lignieres,
comme contraire ä la direction des bois, et que la ville
ait h produire les titres, qui l'autorisent d detruire les
forets et ä s'en approprier les fonds.

1704. 9 avril. — Le Prince repond ä M. l'Ambassa-
deur, que ce n'est pas son intention que Neufchatel en-
role et fasse des levees d'hommes, et qu'il n'avait pas
donne de permission au nomme Baillif; qu'il ne man-
quera pas de faire des defenses ä ce sujet.

— 24 mai.— Le Prince ecrit aux Cbätelain et Conseil
de la Neuveville, qu'ils peuvent voir par la lettre de
M. 1'Ambassadeur, dont il leur envoie copie, ses plaintes
contre Chambrier de Neufchätel, k cause des emblements

et que, comme elles font connaltre qu'on n'a pas
obei ä ses defenses, afin de ne point attirer sur ses Etats
quelque mauvaise suite, il renouvelle ses defenses avec
commination de faire punir ledit Chambrier ou ses agents.

— 31 aoiit. — La Cour envoie ii la Neuveville la lettre
de M. l'Ambassadeur ä cause des enrölements, et lui fait
sentir, pour en prevenir les suites, de ne les plus per-
mettre.

—16 septembre.—La Cour, sur les plaintes de M.
l'Ambassadeur, avertit la Neuveville de defendre k Chiffelle
ses levees sur la Montagne, sous peine d'en etre puni, e
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que les commissaires de S. A. finiront en octobre avec
Neufchätel les differents de Lignieres.

— 17 septembre. — Le Prince repond ä M. l'Ambassa-
deur k Soleura, qu'il a envoye des ordres aux Chatelain
et Conseil de la Neuveville pour faire les defenses des
levees, l'assurant que si on en fait sur les Montagnes de
sa juridiction, c'est avec tant de precaution, qu'il n'en a
pas eu connaissance et qu'il renouvelle h ce sujet ses
defenses.

— 29 septembre. — La Neuveville repond ä la Cour
n'avoir remarque aucune levee sur la Montagne, en ayant
dejä deux fois fait des defenses tres-expresses, et desire
qu'en finissant avec Lignieres, on finisse aussi avec Presle
k cause de Louvain.

— 8 octobre. — Le Conseil aulique notifie aux Chäte-
lain et Conseil l'intention de S. A. de faire sortir de la
ville le nomine Keller pour ses discours impertinents,
dont le subdelegue de M. l'ambassadeur se plaint.

— 17 octobre. — Les Lieutenant et Conseil protestent
au Conseil aulique de n'avöir jamais entendu de leur
Ministre allemancl aucun discours, qui eut pu choquer
quelques puissances, et qu'ils ne l'auraient pas permis.

— 24 octobre. — Le Prince envoie au subdelegue de
M. l'Ambassadeur la lettre des Lieutenant et Conseil
pour lui donner ii connaitre qu'il a ete sinistrement in-
forme touchant le ministre allemancl.

170S. 18 mars.— Le subdelegue de M. l'Ambassadeur
ecrit k S. A. que Berne ayant fait sortir de ses Etats les
sujets rebelles au Roi, qu'ils ne soient pas soufferts ä
Bienne, ni ä la Neuveville.

—• Ier avril. — Le Conseil de la Neuveville repond k
S. A. n'avoir souffert les refugids de France que pour
l'hospitalite, afin de se rafraicbir, leur ayant ete signifie
de se retirer, ce qu'ils avaient fait.

— 17 juin. —j Relation des conferences de la Neuveville

sur les difficultes de Lignieres, Diesse et VEschelette.

— 20 juin. — Traite entre S. A. Berne et Neufchätel
pour la delimitation de Lignieres.

Convention entre leurs ddputes pour obvier k la diffi-
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culte qui se reucontrait au sujet du rang et de la prd-
seance des signataires du dit traite.

Memoire de ce qui s'est passe en la Neuveville dans la
conference depuis le 16 jusqu'au 24 juin.

— 22 juin. — Commission etplein pouvoir pour faire
planter de petites bornes pour la delimitation de
Lignieres.

Memoire de ce qu'il faut ponctuellement observer äla
Conference.

Memoire de celle qu'on a tenue ä la Neuveville raison

de Lignieres.
Fragment d'un autre sur le meme sujet.
Remarques sur la Conference.
Encore une autre pour le meme sujet.
Harangue faite ;i l'ouverture de la dite Conference.
Projet de planter les bornes pour finir tous differents.
— 7 aoüt. — M. Muralt ecrit ä, Oibolet du Conseil de

la Neuveville par oü l'on veut tirer la ligne de delimitation

entre les Majoiries de Diesse et de la Neuveville, et
lui demande de lui communiquer une autre explication
que celle qu'il lui donne toucbant ladite delimitation et
saurait volontiers en quel temps et annee Berne a par-
tage la souverainete, et si auparavant les comtes de
Neufchatel etaient co-seigneurs.

— 10 octobre. — Recu de la Chancellerie de Neufchatel

deux lettres de S. A. une pour Mmo la duchesse de

Nemours, l'autre pour le gouvernement.
Rotule de differents actes qui concernent la

difficulty de Lignieres et dont une partie a servi dans les
Conferences de la Neuveville du mois de juin.

1706. 4 aoüt. — Le Prince ecrit aux Cbatelain et Con"
seil de la Neuveville que, nonobstant l'ordonnance ä raison

des personnes suspectes, M. l'Ambassadeur de So-
leure se plaignait de la retraite qu'il accordait ii de telles
gens, lui ordonne de les faire vider la ville et le pays.

— 5 aoüt. — II repond a M. l'Ambassadeur, qu'il avait •

dejä ci-devant donne ses ordres ä ce que les personnes
suspectes ne fussent pas tolerees sur ses terres, qu'il
vient de les renouveler ä la Neuveville, en faisant lever
des informations contre ceux qui sont contrevenus it ses
ordonnances.
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—11 octobre. — Le Conseil aulique ecrit aux Chate-
lain et Conseil de la Neuverille que MM. les Ambassadeur

de France, commandant de Lauffenburg, gouver-
neur de Neiifchätel, repetent l'argent des nommes flex
et Mettral, surtout le dernier ä, raison du nomme Quincke

dudit lieu qui doit justifier par devant eux ses
repetitions et qu'ils doivent donner leur information des
droits de la ville, et s'ils seraient fondes ä, les retenir et
pourquoi.

—11 octobre. — Le Prince repond au gouverneur de
Neiifchätel qu'il ne peut faire remettre au nomme Quincke

l'argent des Qex et Mettral d'autant que l'Ambassa-
deur de France et le due de Savoie le repetent.

— 22 novembre. — Les Chätelain et Conseil de la
Neuveville ne doutent plus que l'argent et les effets des
la Sale, Qex, Mettral, n'appartiennent it Quincke de
Neiifchätel et Qui de Geneve, leur paraissant, si e'est le
bon vouloir de S. A. les dits effets devoir etre remis aux
parties, apres frais payes, pourvu que le Maire de
Neiifchätel cautionne le dit Quincke.

— 21 decembre. — Le Prince ecrit au canton de
Lucerne, apres lui avoir rapporte tout ce qui s'est passd ä
l'egard de l'argent et des effets appartenant aux nommes
Qex et Mettral, que pour ne point prejudicier ä la neu-
tralite dont il a joui jusqu'ä present, il ne sait quel parti
prendre, d'autant que differentes puissances les repetent,
et que le subdelegue de M. l'Ambassadeur insiste it ce
qu'ils lui soient remis,, quoique les nommes Quincke de
Neufchätel et Qui de Geneve aient fait conster au Conseil

de la Neuveville que le dit argent avec les effets leur
appartient. Le prie de lui dire ce qu'il a b faire dans un
pas si critique, et de bien vouloir par ses bons offices
porter M. Chappelle ä prendre une resolution plus douce.

II envoie le meine jour ä celui de Soleure differents
adjoints concernant tout ce qui s'est passe h l'egard de
l'argent et des effets qui appartiennent aux nommes Gex
et Mettral, et apres lui avoir dit ä peu pres la meme
ebose qu'ä celui de Lucerne, finit sa lettre en le priant
de lui aider dans une conjoncture si delicate.

— 22 decembre. — Le Prince deduit au long dans sa
lettre ä M. Chappelle, la conduite qu'il a tenue ä raison
des effets et de l'argent des nommes Qex et Mettral, et
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fait voir qu'aucun motif d'interet ne l'a fait agir dans
cette rencontre, et que, s'il n'a pas deferd ä sa demande,
ce n'a etd que pour ne rien prdcipiter, eu egard ä, ceux
qui pretendaient aux dits effets et argent et aux menaces
qu'on lui avait faites d'agir de represailles ä l'egard de
ses sujets commerqants. Qu'il a ecrit aux cantons catho-
liques pour savoir leur intention, pourvu qu'elle ne
porte atteinte ii la neutrality de ses Etats et qu'elle n'en-
tralne apres soi des suites fächeuses. Qu'il vue de ces
raisons il le prie de ne pas prendre ä mauvaise part, s'il
ne se declare pas encore sur la delivrance de cet argent,
et le remercie des bons services qu'il lui a rendus, en
envoyant au Roi les lettres que les cantons ont ecrites
en sa faveur, et lui recommande ses interets.

1707. 28 fevrier. — Le Prince repond aux Chätelain
et Conseil, que, sans s'embarrasser des menaces, ils gar-
dent l'argent et les effets de Gex et Mettral, jusqu'ii ce
qu'il ait la declaration des cantons catholiques, leur or-
donnant de ne toucher ä cet argent que pour les frais
raisonnables.

—19 mai. — Le Prince rapporte les raisons qui Pont
empeche de faire remettre h leur bourgeois Quincke
l'argent trouvd sur Gex et Melival, et qu'il sera neces-
saire qu'il ait patience, jusqu'ä ce qu'il ait requ la re-
ponse des cantons catholiques, auxquels il a ecrit dans
une conjoncture si delicate. — La lettre est adressee aux
4 Ministraux de Neufchätel.

— 28 mai. — Louis Quincke, de Neufchätel, fait re-
connaltrc, suivant la confession du Banneret de Lutry
justicie ä Berne, que Gex et Mettral ont eu chacun deux
sacs de son argent, qu'il espere qu'k la diete de Bade
rien ne sera regle ä son dommage.

— Ier juillet. — Le Prince prie M. 1'Ambassadeur
d'ajouter foi h son Grand Mattre sur ce qu'il lui dirade
l'argent rier Gex et Mettral arretes h la Neuveville et
justicies h Besangon.

— 24 juillet. — Le Prince temoigne a M. 1'Ambassadeur,

qu'il est content de lui faire remettre l'argent
trouve rier les nommes Gex et Mettral, et qu'ainsi il n'ait
qu'il envoyer quelqu'un ii la Neuveville, ä qui on le de-
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livrera, et lui rec'ommande ses interets, en les appuyant
chez le Roi de son credit.

Le Conseil aulique fait connattre le meme jour aux
CMtelain et Conseil de la Neuveville, que des raisons
d'Etat l'ont oblige de remettre l'argent trouve rier Gex
et Mettral k M. l'Ambassadeur, qui a promis de rendre
bonne justice aux sieurs Quincke et Qui.

II ecrit le meme jour les raisons qui l'ont porte k faire
remettre l'argent en question k M. l'Ambassadeur qui a
promis de faire rendre justice k ceux qui en sont les
proprietaries.

1708. 5 janvier. — Liste des officiers et de 50 homines
leves par le Conseil k la persuasion du Chätelain, pour
observer ce qui se passerait apres la nouvelle election
d'un Souverain de Neufchätel.

—10 janvier. — Le Chätelain donne avis k S. A. de
l'agitation de Neufchätel, de son souverain, et des agents
de Berne contre les mouvements des Frangais, qui sont
dejk en grand nombre aux environs de Besangon.

— Le Prince repond au subdelegue de M. l'Ambassadeur

avoir remis aux cantons catholiques la decision
des effets de Gex et' Mettral, qu'il ne manquera pas de
lui en donner part, n'ayant rien tant k coeur que de te-
nir une conduite exempte de reproches.

— 18 janvier. — Le Chätelain de la Neuville ecrit k
S. A. que, depuis sa derniere, il ne s'est passe rien de
nouveau ä raison de Neufchätel, sinon que les Bernois
ont joint k leurs 6000 h. 14,000 autres hommes, et ont
sorti de leur arsenal 40 pieces de canon; qu'il avait ras-
sure ceux de la ville sur le bruit du passage des Francais

par les terres de VEveche, en leur disant que S. A.
daignerait dejk leur en donner avis; qu'ktout evenement
on avertit ceux de la Banniere de se tenir prets, et juge
ä propos que le Prince eci'ive k la ville.

— 19 janvier. — Le Chätelain avertit le Prince qu'il
vaun bruit sourd que les Bernois veulent demander k
la ville une garnison pour les leurs, et qu'on lui a dit,
que s'ils demandaient du monde contre quelques autres,
la Neuveville, en vertu de la cobourgeoisie, serait obligee
de le fournir. II trouve k propos que, dans ce point
critique, S. A. envoie une trompette k la ville, avec ordre



— 218 —

de se tenir pret ä la premiere recherche pour la ville
de Porrentruy.

— 20 janmer. — Le Prince lui repond qu'il doit faire
connaltre ä la Banniere de ne point marcher hors de
ses Etats sous quelque pretexte que ce soit, pouvant en
avoir besoin pour la defense de VEveche que les sujets
sont obliges de defendre avant toutes choses, conforme-
ment aux traites et nonobstant les alliances particulieres.

— 23 Janvier. —Le Prince ecrit aux Chätelain et Con-
seil de la Neuveville qu'ils ont bien fait de se mettre sur
leurs gardes et qu'il ne croit pas qu'on porte atteinte-ä
la neutralite qu'on lui a accordee, esperant qu'on la lui
continuera; que si cependant il arrivait quelque chose
de contraire, il les en avertira.

— 7 novembre. — Meuron de Neufch&tel avertit le
Banderet Gibolet que les deputes de Berne, n'ayant pas
trouve sur la Montague de Diesse ce qu'ils souhaitaient,
avaient donne commission de chercher dans les archives
des titres pour s'instruire sur les difficultes; que Berne
est dans la resolution de fixer j ournee et de passer outre,
et qu'on doit juger de lä, des dispositions oü l'on est ä
Berne.

%

1709.18 avril. — Le Prince ecrit au gouvernoment
de Neufchätel que la Conference avec l'etat de Berne
pour regier des difficultes avec la Montagne de Diesse-qt
laMajorie de la Neuville etant fixee au 3 juin, on pourrait
en meme temps finir l'affaire de VEchelette et faire une
recherche des limites entre le Valangin et la seigneurie
d 'Erguel.

1710.12 fevrier. — La regence de Neufchätel de-
mande ä S. A. l'extradition des marchandises arretees h
la Neuveville de leurs bourgeois Schouffelberguer ä, raison
de la fausse monnaie, d'autant que l'on n'a pas rendu
contre eux de sentences de condamnation.

— David Barbas remontre ä la regence de Neufchätel,
qu'il ne peut continuer l'inventaire des biens et effets
appartenant aux Schouffelberguer, sur le refus du Con-
seil de la Neuveville, qui ne veut pas rendre ceux qu'il a,
et supplie qu'on lui dise ce qu'il a ä faire.

— 14 fevrier. — Un nomme Henry, apres avoir fait
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connaitre que sur le refus du Conseil de la Neuveville de
rendre ce qui appartenait aux Schouffelberguer, la re-
gence de Neufchätel avait ecrit k S. A. k ce sujet, prie
le CMtelain de la Neuveville d'appuyer chez S. A. la
lettre de Messieurs de Neufchätel.

—15 fevrier.— Le Conseil de la Neuveville prie S. A.
de daigner lui dire comment il doit se comporter k
regard des effets des Schouffelberguer que la regence de
Neufchätel repete.

— 15 fevrier. — Le Conseil fait la meme demande k
son Chätelain. Comme on peut le supposer, la lettre
n'ayant pas d'adresse.

—17 fevrier. — Le Prince repond k Neufchätel ne
pouvoir se declarer positivement sur le relachement des
effets des Schouffelberguer, qu'apres l'information de
son CMtelain.

— 28 mars. — La regence de Neufchätel se plaint de
ne savoir quels sont les ordres que S. A. a donnes k raison

des effets des Schouffelberguer, et prie qu'ils soient
remis au nomme Barbcis, eu egard qu'ils se gätent par
l'humidite, ou qu'ils peuvent etre endommages par les
souris, et qu'on pourrait les bien vendre k present.

Le Prince temoigne k la regence de Neufchätel son
deplaisir de n'avoir pas encore regu de la Neuveville
l'information toucbant les effets des Schouffelberguer et
l'assure de donner sa declaration aussitot apres, moyen-
nant revers ; qu'en cas pareil et d'autres semblables elle
en usera de la meme maniere, etant porte a laisser suivre
les effets oil il s'affiert, pourvu qu'iln'y ait d'oppositions
justes et relevantes.

— 2 avril. — Le Conseil aulique ecrit k celui de la
Neuveville qu'il donne au plus tot l'information k cause
des effets barres, afin que S. A. puisse donner k la Rb-
gence de Neufchätel sa declaration lk-dessus.

— 7 avril. — Le Conseil ecrit k S. A. ne savoir que
dans le voisinage, oil les Schouffelberguer ont des biens,
on en ait confisque, et supplie S. A. que, si on relkche
ceux de la Neuveville, elle daigne lui en donner avis.

— 9 avril. — Le Conseil aulique lui repond : S. A. etre
contente (sic) les dits effets, n'y etant intervenu aucune
sentence condemnatoire. Que le cautionnement demande,
en cas de relächement, est juste. Qu'il serait bon, apres
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evaluation faite, de demander k Neufchätel lettres
reversals en cas de sentences condenmatoires.

Le Prince notifie k Neufchätel, qu'ayant les informations

de la Neuveville, il consent au relächement des
effets en question, moyennant caution, au cas que
sentence soit rendue, d'en user de la mbme maniere.

— 2 mai.— La Regence de Neufchätel remercie S. A.
de ses assurances d'un bon voisinage, et apres lui avoir
fait connaltre ce qu'elle-meme a fait dans cette affaire,
de meme que l'Etat de Berne, qui a permis la vente des
effets mobiliaires, betail, grain, provenant des fonds des
Schouffelberguer et situes riere Cerlier, espere que S. A.
fera relächer ceux qui sont k la Neuveville, sans exiger
de caution, en se contentant de l'assurance de la
reciprocity

Elle ecrit le meme jour ä, peu pres les memes choses
aux Chätelain et Conseil de la Neuveville ä raison des
effets des Schouffelberguer, pour en faire le relächement.

— Post. — Le Prince temoigne a la Regence de
Neufchätel, que sa declaration est trop generale par son
assurance de reciprocity un cas pareil ne pouvant
jamais arriver ä VEveche, off la justice s'administre con-
formement au droit commun et aux ordonnances et reces
de 1'Empire, par lesquelles on procede contre un fugitif
en contumace, et ä. la confiscation de ses biens, au lieu
qu'ä Neufchätel on ne peut ni l'un ni l'autre, mais que si
eile veut donner des lettres reversales comme quoi elle
relächera les biens et effets qui seraient riere sa juridic-
tion, d'un de ses sujets arrete pour crime, avant la
sentence definitive, il ordonnera au Conseil de la Neuveville
de rendre ce qui appartient aux Schouffelberguer.

— 5 mai. —Le Conseil de la Neuveville prie son
Chätelain de lui dire quelle resolution S. A. a prise ä raison
des effets en question, en consequence des lettres de la
Regence de Neufchätel.

— 9 mai. — Le Conseil aulique notifie ä la Neuveville
la resolution de S. A. de remettre k Neufchätel les effets
en question, si Berne en agit de meme ; qu'ainsi on n'a
qu'ä s'en informer, et a en faire au plus tot un rapport.

— 6 juin. — Le Conseil de la Neuveville envoie k S. A.
des copies des lettres du Chancelier de Berne et du
Baillif de Cerlier, k raison des effets des Schouffelber-
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guer, remettant ä sa disposition ce qu'elle voudra or-
donner ä ce sujet.

—15 juillet. — Le Conseil aulique, en envoyant it
ceux de la Neuveville copie de la lettre de S. A. ä la Ke-
gence de Neufchätel le 15 juillet 1710, leur ecrit que.
moyennant des lettres reversales telles que S. A. les
demande, ils peuvert relächer les effets des Schoujfel-
berguer.

1711. 23 juin. — Attestation du sieur Meuron de
Neufchätel en faveur du Banneret Gibolet.

\
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